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Mariage en france avec mon amie tunisienne

Par jcwafa, le 31/10/2009 à 15:17

Bonjour,rnrnJe suis français et mon amie tunisienne, Nous aurions eu besoin d' aide pour les
démarches à engagé pour nous marier en france en enfin vivre dignement notre vie de couple.
Ma mairie nous demande pour elle un visa long séjour, un certificat de séjours et de célibat.
Quel sont les pièces à apporté de chacun de notre côté pour la validation de sont dossier.
Nous sommes ensemble depuis presque 3 ans, cette situation nous pèse.rnrnPar avance
merci rnrnJean-Charles / Wafa

Par Mariem, le 31/10/2009 à 22:43

Bonjour , moi aussi je suis une tunisienne mariée a un français mais a la mairi je eu aucun
problème " certefica de célibataire " a demande au consulat de Tunisie

Par jcwafa, le 01/11/2009 à 15:27

Merci pour ton information,rnrnViver vous ensemble en france comment c' est passer ton entré
en france avec quel visa, et qu'est que l' on ta demander à l' ambassade ?rnrnMerci

Par Mariem, le 01/11/2009 à 15:59

Je suis entrée avec un visa touristique (allemagne) et au moment de mariage j'etais on
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